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Plan d’action annuel 2025-2026
Regroupement des aveugles et amblyopes du Montréal métropolitain (RAAMM)

Mission
[bookmark: _GoBack]Contribuer à bâtir une société universellement accessible et inclusive, où les personnes ayant une limitation visuelle peuvent s’accomplir et s’engager activement.

Vision
Être le pôle d’influence en accessibilité universelle pour les personnes aveugles et malvoyantes du Montréal métropolitain.

Mise en contexte
Le RAAMM entame une nouvelle planification stratégique pour la période 2025-2028. Cette planification comprend :
· 4 grands objectifs stratégiques.
· 11 objectifs opérationnels, regroupés sous 3 grands chantiers de développement :
· Identité et rayonnement
· Activités, services et financement
· Gouvernance et organisation interne
Le présent plan d’action annuel 2025-2026 portera principalement sur les interventions en défense collective des droits.
L’approche d’intervention du RAAMM en matière de défense collective des droits s’articule autour de trois grands dossiers :
1. Accès à l’information
2. Déplacements sécuritaires
3. Accès à la culture

Priorités 2025-2026
1. Accès à l’information
· Organiser une activité de rayonnement pour présenter et démontrer les résultats du projet sur les composants Web accessibles.
· Rédiger un article à l’intention des webmestres sur les limites d’utilisation des outils de surcouche d’accessibilité.
· Préparer une courte formation, accompagnée de documentation, visant à améliorer l’accessibilité des publications en ligne sur les réseaux sociaux.
· Finaliser et diffuser une vidéo de sensibilisation sur les difficultés rencontrées lors de l’utilisation des terminaux de paiement à écran tactile.
· Lancer une campagne de sensibilisation auprès des banques concernant l’accessibilité des terminaux de paiement.
· Créer et diffuser un répertoire des outils d’intelligence artificielle utiles aux personnes en situation de handicap visuel.

2. Déplacements sécuritaires
· Utiliser les rapports des visites de terrain réalisées en mars 2023 à Montréal et Longueuil pour interpeller les acteurs pertinents en matière d’aménagement urbain.
· Revendiquer auprès des villes de Laval, Montréal et Longueuil une meilleure planification et un entretien régulier des feux sonores.
· Demander l’amélioration des aménagements à l’intersection des rues André-Laurendeau et Rachel à Montréal.
· Contribuer à la campagne de sensibilisation menée par Piétons Québec.
· Participer activement à la campagne de sensibilisation de Vélo Québec.
· Effectuer une visite du corridor de mobilité durable Henri-Bourassa et déposer des demandes de feux sonores aux intersections où ils seront jugés nécessaires.
· Dans le cadre des élections municipales de l’automne 2025, organiser une séance de sensibilisation à l’intention des chefs de partis à Montréal.

3. Accès à la culture
· Créer des activités à partir des offres culturelles reçues ou du marché culturel existant.
· Concevoir et publier des outils et documents sur l’accessibilité dans le domaine des arts et de la culture.
· Promouvoir et développer l’expertise-conseil des membres du RAAMM en milieu culturel.
· Finaliser et déployer une formation d’accueil destinée au personnel du milieu culturel.
image1.png
RAAMM




